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DES

FERBLANTIERS
DE LA VILLE DE LILLE.

Du 30 Avril 1783..

NOus, Prévôt, REWART, Mayeur, ECHEVINS * 
Conseil , et Huit-Hommes de la ville de Lille.

Les Maîtres du Corps des Ferblantiers Nous ayant repré 
fente que n’ayant pas de Statuts fixes d’après lefquels ils 
puifent fe régler, ils fe trouvoient fouvent expofés à des 
difficultéspour léclairciflement defquelles, les ufages reçus 
dans leur Corps, mêmes ceux établis fur des Jugemens qui 
en conftatoient la réalité, étoient le plus fouvent d’un folble 
fecours ; Nous nous fommes fait rendre compte de la ma
nière dont ce Corps avoit été régi jafqu'à préfent: & après
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avoir recueilli, tant dans les pratiques qui y ont été obfer 
vées utilement jufqu’ici , que dans les Réglemens exécutés 
avec fuccès dans tous les autres Corps d'Arts & Métiers 
établis en cette Ville, tout ce qui pouvoir procurer ‘avan- 
tage de cette Profeflion, Nous avons, à l’exemple de nos 
Pré dé cefeurs , de 1 autorité defquels font émanés les Statuts 
defdits Corps : oui fur ce préalablement le Procureur-Syndic 
réglé & réglons les points & articles fuivans.

A cFt- f
Article premier.

. Perfonne ne pourra exercer en cette Ville, Taille & Ban
lieue, la Profeflion de Ferblantier, fans être reçu à la Maî- 
trife du Corps des Ferblantiers qui y eft établi.

II.

Ceux qui defireront acquérir la Franchife dudit Corps, 
devront faire un apprentiffage de deux années chez un Franc- 
Maître exerçant la Profeflion ; après lequel temps, rempli 
exactement & fans fraude, ils feront admis à faire leur chef 
d œuvre , confiftant dans une Cafetière à côtes droites & 
à bourrelets,* & au cas qu’ils réuffiffent dans cette épreuve 
à la fatisfaction des Maîtres du Corps, ou de la pluralité 
defdits Maîtres, en cas de partage, ils feront admis à la 
Mastrife, en payant pour tous droits , généralement quel
conques , dix-huit florins, qui feront repartis ; favoir : quinze 
forins au Corps , quarante-huit patards aux Maîtres, & douze 
patards au Valet. Défendons très-expreffément aux Maîtres 
ou autres de rien recevoir, & aux Afpirans de rien payer 
au-deflus de cette fomme, même en boiffon , ou fous tels 
autres prétextes que ce puiffent être, fous telle peine qu’il 
appartiendra.

III.
N entendons cependant pas préjudicier aux privilèges 

dont ont toujours joui & jouiflent encore dans tous les
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Corps, les fils de Maîtres & Suppôts qui, inftruits dès leur 
enfance dans la Profefion de leur père, ont été par cette 
raifon difpenfés de la rigueur des apprentiffages & des chef- 
d’œuvres; déclarons en conféquence qu’en fe faifant enré- 
giftrer dans une aflemblée des Maîtres du Corps, à laquelle 
ils devront fe préfenter , les fils de Maîtres continueront 
à être reçus à la Maîtrife, en faifant pour chef-d’œuvre 
une Lanterne quarrée ordinaire , un Entonnoir ou une 
Boîte aux allumettes, à la fatisfaction defdits Maîtres, & 
en payant neuf florins feulement ; Savoir : fept florins dix 
patards au Corps, vingt-quatre patards aux Maîtres, & fix 
patards au Valet.

IV.
Dans les deux articles qui précèdent, ne font cepen

dant point compris les droits d'enrégiftrement d'appren- 
tiflage & d’entrée, pour lefquels il fera payé trois flo
rins ; favoir : vingt - quatre patards au Corps , vingt- 
quatre patards aux Maîtres, & douze patards au Valet, 
fans pouvoir excéder cette fomme, fous tel prétexte que 
ce foit.

V.
Les Maîtres affranchiront leurs Femmes, & celles-ci con- 

ferveront leur franchife étant Veuves , fans pouvoir cepen
dant affranchir aucun Apprentif.

V1.
Les deux Maîtres chargés de la direCtion des affaires du 

Corps , ferviront pendant quatre ans : il en fera renouvelle 
un tous les deux ans, immédiatement après la Toufaint , à 
la pluralité des voix de tous les Suppôts convoqués à cet effet » 
en préfence de nos Commiffaires.
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VII.
Parmi les deux Maîtres chargés des affaires du Corps, ce 

fera toujours l’ancien reliant du fervice des deux années pré
cédentes , qui fera Maître Comptable & Dépofitaire des 
Titres & deniers du Corps.

VIII.

Les comptes fe rendront tous les deux ans, dans la 
même affemblée , & immédiatement avant léletion du 
nouveau Maître.

IX.
La nomination du Valet, en cas de vacance de cette 

place , fe fera par les deux Maîtres en exercice. Les gages 
dudit Valet feront de douze florins par an; il aura de plus 
un Chapeau tous les trois ans. Il devra obéir exaCtement 
susdits Maîtres, & faire fans retard les convocations & au
tres devoirs qui lui feront prefcrits.

X.
Les Francs-Suppôts du Corps qui n’exerceront point leur 

Profeflion, payeront chaque année trente patards au Corps, 
pour conferver leur franchife.

L XI.

Il fera encore payé , au profit du Corps, feize patards 
pour droit d'iffue ou de morte - main parles héritiers de 
chaque Maître, Femme, ou Veuve de Maître qui vien
drait à mourir.

XII.
Lorfque le produit des droits rappelles ci - defus , ne 

fuffira point pour acquitter les Charges du Corps , il fe-
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ra pourvu au paiement du furplus par des cotifations per- 
fonnelles fur tous les Suppôts ; lesquelles cotifations fe
ront faites félon les facultés d’un chacun & par clafles » 
immédiatement après l’audition des comptes & dans la meme 
affemblée, en préfence de nos Commiflaires.

XIII

Les veuves des Maîtres ne contribueront dans ces taxa
tions que pour la moitié de la fomme, que payeront les 
Maîtres de leur clafle.

XIV,

Les Maîtres feront tenus de fe trouver aux Proceffions 
de la Fête-Dieu & de la Ville, & à toutes les allemiblées : 
ceux qui s’en abftiendront , fans caufe légitimé,; payeront 
pour chaque abfence douze patards au profit du Corps.

XV.

Chaque Maître n'aura qu’une Boutique, fans pouvoir 
avancer fes Marchandifes par la Ville , à péril de trois 
florins d'amende.

XVI.
Il ne pourra y avoir dans chaque Boutique qu’un .feul 

Apprentif enrégiftré pour parvenir à la Maîtrife, & il ne 
fera permis d'en prendre un autre que lorfque le premier aura 
été reçu à ladite Maîtrife.

Fait en Conclave , la Loi affemblée, le 30 Avril 17838 
Signé, A. J. LEROY.

Lues, publiées & affichées à fon de Trompe, a la Bretecque- 
6 par les Carrefours de cette Ville, le 3 Mai 1783 , par le 

Jouffigné Huiffier à Verges d’Echevins, Signé, L. Dou- 
IRELIGNE.



S Statuts du Corps

ORDONNANCE
Qui défend de faire entrer ou vendre en cette Ville, des 

Ouvrages de Fer-blanc , fabriqués partout autre que 
par les Suppôts du Corps des Ferblantiers,

Du 23 Février 1774.

NOus, REWART, Mayeur , ECHEVINs, CONSEIL, 
et HUIT-HOMMES de lA ville de LILLE. Les Maî
tres du Corps des Ferblantiers Nous ayant repréfenté que 

des Etrangers, non-Francs de leur Corps, s’ingéroient de 
aire entrer journellement en cette Ville des Ouvrages de 

leur Profeffion; ce qui leur caufoit un préjudice confidérable, 
& les mettoit hors d’état de fupporter leur part des charges 
publiques, Nous avons cru devoir prendre cet objet en con- 
fideration : A ces Causes , oui le Procureur-Syndic,Nous 
avons réglé & régions les points & articles fuivans.

Article premier.
Il elt défendu a toutes perfonnes de fabriquer, introduire 

ou vendre en cette Ville, aucun ouvrage qui dépend du 
Corps des F erblantiers , fans être agrégées audit Corps.

IL

Il eft permis aux Maîtres du Corps des Ferblantiers, de 
commettre a leurs frais telles perfonnes qu’ils trouveront 
convenir, aux Portes de cette Ville , pour faifir & arrêter les 
pièces qu on voudroic y introduire, & dreffer Procès-verbal 

des
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des faifies, à charge de par les perfonnes dont ils auront fait 
choix, prêter avant tout le ferment accoutumee

IIL
Ceux qui auront contrevenu à l’article premier, feront 

afignésconformément aux Ordonnances, pour être condam- 
nés en l'amende de vingt florins pour chaque contravention.

Et pour que perfonne ne l’ignore , là préfente fera lue $ 
publiée & affichée par-tout où befoin fera, en la manier© 
accoutumée.

Fait en Conclave , la Loi affemblée , le 23 Février 1774- 
Signé, De Madré des Oursins.

Lue. publiée s affichée à fon de Trompe, à la Bretecqué^ 
^parles Carrefours de cette Ville. le 4 Mars, 177‘4,par 
U/ouffigné Huiffier à Verges d'Echevms. Signe J. - De* 
MACHE.


